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Tles ||steWe décroissant du nombre de suff(a‘é;ibﬁ%:s. Les élus sont énumérés dans I‘ordre oU ils figurent sur chaque liste. En cas

de besoin, utiliser plusieurs feuilles de proclamation.
2 indiquer s'il s'agit d'un délégué, d'un délégué supplémentaire ou d'un suppléant.




